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_____________________ 
 

Bulletin des travaux 
 

Vendredi 16 juillet 2021 

 
La commission s’est réunie à 8h30 sous la présidence de Mme Magali Plovie, présidente. 

1. Projet de décret portant assentiment à l'accord de coopération entre l'État fédéral, la 
Communauté flamande, la Communauté française, la Communauté germanophone, la 
Commission communautaire commune, la Région wallonne et la Commission 
communautaire française concernant le traitement des données liées au certificat Covid 
numérique de l'Union européenne et au Covid Safe Ticket, le Passenger Locator Form et le 
traitement des données à caractère personnel des travailleurs salariés et des travailleurs 
indépendants vivant ou résidant à l'étranger qui effectuent des activités en Belgique 
doc. 52 (2020-2021) n° 1 

Décisions 

 A l’unanimité des 9 membres présents, M. Jamal Ikazban a été désigné en qualité de 
rapporteur. 

 La commission a entendu l’exposé introductif de M. Alain Maron, ministre en charge de 
l’Action sociale et de la Santé. 

 La commission a procédé à une discussion générale. 

 La commission a procédé à la discussion et au vote des articles du projet de décret. 

o L’article 1er a été adopté par 10 voix pour et 1 abstention. 

o L’article 2 a été adopté par 10 voix pour et 1 abstention. 

 L’ensemble du projet de décret a été adopté par 10 voix pour et 1 abstention. 

 En ce qui concerne le rapport, il a été fait application de l’article 31 du Règlement du 
Parlement. 

2. Divers 

p.m. 

 
Prochaine réunion : à fixer. 
 

Membres présents : Mme Aurélie Czekalski, M. Emmanuel De Bock Mme Nadia El Yousfi, M. Jamal Ikazban,  

M. Hasan Koyuncu, M. Pierre-Yves Lux, M. Petya Obolensky, Mme Magali Plovie (présidente), Mme Farida Tahar, 
M. Gaëtan Van Goidsenhoven et M. Michael Vossaert. 

Membre absente : Mme Elisa Groppi (excusée). 

Assistaient également à la réunion : Mme Nicole Nketo Bomele et Mme Céline Fremault (députées), ainsi que  

M. Alain Maron (ministre). 


